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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : ERPD

Adresse : Ecole Régionale Heriot

Rue du Commandant Heriot
78125 LA BOISSIERE ECOLE

Pouvoir adjudicateur :

M. GUILLERM JEAN-FRANCOIS

Contact : M. BEQUET Fabrice

Tel :
Fax :
Email :

06 16 59 89 90
01 34 94 30 51
Fabrice.Bequet@ac-versailles.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/20/05149 :

Type de produit : NS02 : Services - Service de gardiennage et ou de sécurité - Sécurité

Code CPV : 79710000-4 - Services de sécurité

Objet : GARDIENNAGE INCENDIE INTERNAT PUBLIC - ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC - SUD YVELINES

Descriptif :

Attribution du marché à l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur pondération :

Proximité géographique afin d'être réactif en cas d'absence et d'empêchement du SSIAP programmé. : 25 %
Dossier administratif et justificatif des qualifications : 10 %

Procédure de remplacement et de mobilisation de l'astreinte : 25 %
Prix : 40 %

Consultation publiée du 28/11/2020 au 22/12/2020. Echéance le 22/12/2020 à 12h00 ( Heure de Paris ).

Le marché consiste au gardiennage de nuit incendie et des accès de l'internat scolaire public Ecole Régionale du
Premier Degré Hériot, soit du dimanche soir au vendredi matin durant les périodes scolaire et certaines périodes
hors temps scolaire (Zone C). Une visite sur site est obligatoire pour pouvoir déposer une offre. Contacter
monsieur Béquet 06 16 59 89 90 ou fabrice.bequet@ac-versailles.fr.
Les pièces attendues sont :
Structure de l'entreprise (effectifs direction,effectifs de SSIAP les sites, contrôleurs etc.)
Organigramme fonctionnel
Organigramme hiérarchique
Extrait K Bis
Police d'assurance
Justificatifs de paiement des Urssaf
Cahier de références
Copie des diplômes/certificats des personnes habilitées à tenir le poste
Proximité géographique afin d'être réactif en cas d'absence et d'empêchement du SSIAP programmé.
Organigramme de la chaîne de déclenchement de l'astreinte et du remplacement.
Délais de remplacement ou de mobilisation de l'astreinte.
Procédure de contrôle de la bonne exécution du service de sécurité incendie et des accès par le prestataire.
Moyens techniques et de communication autonomes mis à disposition du salarié.
Mise à disposition d'une main courante électronique et papier  par le prestataire.

Liste des fichiers publiés avec cette consultation :
 - cahier des charges ssiap MAPA 11-2020.pdf

Transmission des offres :
 - En déposant vos offres sur cette plateforme
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